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Avertissement !

Ce que vous devez savoir...dans le fonctionnement de l'Inventaire Filmique

-une mise à jour sera faite tous les ans au minimum.

-vous trouverez plusieurs listes à télécharger au moyen de plusieurs entrées

(ainsi que la liste des contacts si vous désirez plus d'infos, ou pour négocier des copies auprès des propriétaires)

-si vous constatez des erreurs, des oublis et des modifications à apporter, ou si vous ne souhaitez plus apparaître dans cet inventaire, n'hésitez pas à me le communiquer afin que je puisse rectifier dans les meilleurs délais. Toutes omissions est involontaire. Le document est constitué des données que j'ai glané ça et là et des informations qui m'ont été transmises.
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